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PRÉFACE.

Ce livre a été entrepris pour satisfaire au désir de la
Société de Numismatique belge, qui avait confié à quelques
uns de ses membres le soin de publier des monographies
monétaires de nos anciennes provinces.

Une découverte possible, mais qu'il ne nous a pas été
accordé de voir se réaliser, aurait pu. donner à ce travail
une importance véritable, et en eût facilité singulièrement
l'exécution: nous avons en vain demandé aux dépôts d'ar
chives de Mons, de Lille et de Bruxelles, les comptes des
monnaies du Hainaut.

C'est donc à l'aide des monnaies elles-mêmes, de divers
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ouvrages imprimés et d'un certain nomhre de chartes, que
nous avons essayé de remplir, hien imparfaitement sans doute,
le cadre qui nous avait été tracé.

Qu'il nous soit permis de témoigner ici notre reconnais
sance aux personnes qui ont hien voulu nous honorer de leur
concours, et faciliter notre tache, en nous communiquant
les pièces de leur cahinet ou des documents manuscrits;
à S. A. Mgr le Prince de Ligne, à MM. Decos~er, Serrure,
De Rohiano, Vander Chys , Van Miert, De Jonghe, Piot,
Lacroix, Gachet, etc. Partout la bienveillance la plus em
pressée a répondu à notre appel, et les relations agréahles
que ces (c Recherches » nous ont procurées ont amplement
compensé l'aridité un peu monotone d'un pareil travail.

Bruxelles, 24 septembre 4SiS.
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Lc fleuron du titre représente le sceau ou bulle d'or de Baudouin VI, comte de

Hainaut, empereur de Constantinople.

Sur la face du sceau on voit Baudouin, cn costume impérial, assis sur un trône,

tenant de la main droite un sceptre terminé par une croix et de la gauche le globe

('fucigère , avec la légende: >f< BAAâOVIl\'OC. l>ECnOTlIC (1l«).,o""",, a:.....r~'):
Sur le revers ou contre-sccl, Baudouin est à cheval, armé et casqué, tenant de la

main droite l'épée haute, ct dl' la gauche un bouclier au lion; la légcndc est: BALDull'"US

Dd GRATIA lMPERATon ROlUA~oRuM FLAl\1)RI.I: Z (ct) IJAINNoNJ.+: COMES.

L'abbaye de Groeninghe, près de Courtrai, possédait, avant 1794, trois chartes

auxquelles de scmblables sceaux étaient appendus. Lors de l'entrée des Français, ces

chartes furent portées à l'hôtel de ville; un soldat en arracha les sceaux et les vendit il

un orfévre d'Audenarde, qui en fondit un. Le second fut acquis par un amateur de Gand,

M. Denaeyer, et, à sa mort, par M.le vicomte de l'Espine, à Paris. Le troisième passa en

Angleterre, dans la collection du dr Goodall ('), puis dans celle de sir Thomas Thomas,

vendue à Londres, en 1844 ('). Il sc trouve actuellement dans la riche collection

de ~1. Serrure, à Gand.

Olivier de Wree (Vredius), dans ses Sceaux des Comtes de Flandre, en a donné ulle

gravure peu exacte. Peut-être avait-il copié l'un des dcux autres sceaux dont nous

avons parlé ci-dessus, car ses planches sont ordinairement très-fidèles.

(') No 519 du catalogue de la collection du Jlr Goodall.

(2) No22tH du catalogue de Thomas Thomas.



Lors du démembrement de l'empire de Charlemagne, les seigneurs de

nos provinees qui les premiers s'arrogèrent le droit de battre monnaie à

leur nom, durent frapper des pièces dans le système et la forme des

deniers impériaux de cette époque. La monnaie la plus ancienne que l'on

ait retrouvée et que l'on puisse attribuer avec certitude à l'un de nos

souverains particuliers, est un denier de ce genre d'Albert III , comte de

Namur (J 057- t J00) e). Ce denier fait supposer avec raison que des pièces

analogues ont dù être frappées par les autres seigneurs, ducs ou comtes,

la plupart bien autrement puissants et riches que les comtes de Namur:

mais cette conjecture plausible ne peut, jusqu'à présent, s'appuyer sur des

preuves matérielles et directes : les monnaies des autres provinces n'ont

pas été retrouvées.

A ces premières- monnaies succédèrent des deniers de poids et de dimen

sion moindres, et s'éloignant davantage du type carlovingien primitif,

(,) Gravé dans KOEIINE. Zeitschrift fUr Miinz-Siegel und Wappenkunde, tom. II,

pl. VIIL
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quelquefois anépigraphes, parfois aussi portant les initiales du nom du

prince C). On ne connaît encore aucune pièce de cette période, qu'on

puisse attribuer au Hainaut.

Après ces pièces vinrent les nombreuses mailles, d'abord semi-muettes

puis tout à fait anépigraphes, et dont l'attribution exercera encore long

temps la sagacité des numismates C). A mesure que le pouvoir central

s'effaçait, que l'État se subdivisait de plus en plus en innombrables souve

rainetés féodales, la monnaie elle-même allait se fractionnant, se rapetis

sant comme la nationalité; et tout en perdant de sa valeur, elle perdait

également son unité primitive. Chaque province, chaque localité, voulut

avoir sa monnaie particulière, différant de type, de poids el d'aloi avee

les monnaies voisines. C'étaient des douaisiensJ des motésùms, des louva
gflois, des valenciennois, des brousselois, etc.

L'établissement du système tournois par saint Louis fut le signal du

retour à la grosse monnaie. Ses 9'ros, imités d'abord par les comtes de

Hollande (FIOl'ent V, i2~6-j 296), le furent successivement par tous les

seigneurs des Pays-Bas, et chassèrent peu à peu les petites monnaies

locales. D'abord copiées servilement, sauf le nom du prince, nos monnaies

perdirent ensuite la forme extérieure du gros français, mais conservèrent

toujours avec les monnaies de ce royanme un rapport de valeur qui

s'appréciait exactement en tournois, unité monétaire généralement admise

dans nos provinees.

Dans le Hainaut, à partir du cavalier de Marguerite, la plus ancienne

grosse monnaie connue, toutes les pièces sont ou des gros ou des subdivi..

sions du gros. L'esterlin lui-même, cette importation anglaise, n'est rien

autre qu'un tiers de gros; le cavalier un dOlllMC esterlin ou un double

(') Voir Revue de la numismatique belge, tom. III, pl. IX.

(.) M. Piot est parvenu à donner à plusieurs de ces pièces une attribution certaine,

ou du moins très-probable, à l'aide de leur comparaison avec les sceaux des communes.

Revue de la numismatique belge, tom. IV, pag. t.
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tiers de gros. Cette division par tiers et double tiers a été fort fréquente

dans les monnaies du Hainaut, mais on employait parfois aussi celle de

demi et de tiers comme pour les gl'Os français.

Quant aux monnaies d'or de Hainaut du XIVe siècle, l'imitation fran

çaise est flagrante. Ce sont des moutons" des cavaliers (fra'llcs-à-cltet.vil)\
des couronnes" des royaux (francs-à-pied)\ et si, parmi eIIes\ nous

rencontrons une imitation des florins à la fleur de lis de Florence, remar

quons que celte monnaie, frappée à cette époque dans presque toute

l'Europe, l'avait été aussi par les rois de France. Elle ne sortait donc pas

de notre système monétaire tournois.

On sait que le XIVe siècle fut, pour la monnaie française, une époque

de perturbations et de fluctuations sans exemple. Ces secousses devaient

se faire également sentir dans le Hainaut. Le ~~ août iM5, Philippe de

Valois rend une ordonnance pour revenir à la monnaie forte, qui réduit

au quart la valeur nominale attribuée à la monnaie. Le 6 octobre suivant,

une même ordonannce est portée par Jean de Hainaut, sire de Beaumont,

lieutenant pour son neveu le comte Guillaume II, qui réduit, dans la

même proportion \ la monnaie du Hainaut, savoir: le grand blanc deniet·
au lion et le petit, et les monnaies d'or, le florin à l'écu (l'écu \ tyP('

français?), et lesflorenches (florins au type deFlorenccl.

Il nous parait donc prouvé jusqù'à l'évidence que la conformité de

système monétaire entre la France et nous, n'est pas une nouveauté

qui date de i850.
Les perpétuels changements dans le poids et le titre des pièces nécessi

taient également des changements dans les types. Il importait de distinguer

h's pièces nouvelles, plus fortes ou plus faibles, des pièces antérieures

qu'on retirait de la circulation; et commc ccs émissi"ons d'une monnaie

nouveIIe se faisaient sans doute à peu près simultanément dans les provinces

voisines (ce qui devait être, à peine de voir exporter tout son numéraire,

pour celle qui eût con~ervé la monnaie forte)\ il s'en suit que des pièces aux

mêmes types se trouvent à peu près pour toules les provinces. Les monnaies
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du Hainaut, cependant, consel'vent toujouri! un caractèl'e d'originalité

qu'elles doivent à l'usage spécial du type au m.onogramme : elles sc font

aussi remarquer, entre toutes, par la beauté de leur exécution 1 et l'on

peut hardiment avancer que la suite des monnaies du Hainaut est non

seulement une des plus difficiles à former l mais en même temps aussi une

des plus belles des Pays-Bas.

Ce type au monogramrne a donné lieu jadis aux conjectures les plus

inattendues, aux explications les plus singulières, Ainsi D'Outreman, dans

son Histoire de f/alenciennes~ donne la figure de la plaque de Guillaume 1l,

au monogramme cantonné des lettres HA, HO, ZE l FR, Hamwnia)
Hollandia) Zelandia, Frisia ~ les quatre souverainetés du comtl~

Guillaume. ~'ayant pas su bien lire ces huit lettres, il en fait les mots

wallons LA HOIERE, en français, une hie ou mouton à enfoncer les pilotis.

« C'était, dit-il, la marque de la ville, car on s'en sert encore aujourd'hui

pour marquer tous les ustensiles de la cour de Saint-Denis (') destinés aux

ouvrages publics. » Et il en conclut que la figure

\'l'présente la Hoière, et que la Hoière était l'emùlème de Valenciennes (').

La Hoière du père D'Outreman rappelle l'explication du châtel
tour1lois) dans lequel on vo~lait reconnaître les Ceri! ou menottes que saint

Louis avait portés pendant sa captivité, explication discutée sérieusement

par Leùlanc dans son Traité des monnoies de France.

(') Ou appelait ainsi l'endroit où l'on remisait les machines et outils de la ville.

(,) Il est (:tonnant que lU. Le Glay, dans son programme, ait cru devoir parler de III

singulière idée du jésuite D'Ontremlln.
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Pour nous, suivant en cela l'opinion dc notre savant ami, 31. Lelewel,

nous voyons dans la marque distinctive des monnaies de Valenciennes la

transformation d'un portail ou temple carlovingien, mais une transformation

faite à dessein, de manière à produire la figure ornée et doublée de la pre

mière lettre du mot Hannonia. Quelquefois ce monogr'amme se rapproche

le plus possible du châtel tournois; alors, comme à celui-ci, les extrémités

se terminent par ces espèces d'anneaux ou de pitons qu'on avait pris pour

des menottes. royez le gros de Guillaume III avec la légende TVRONVS

VALIS (ralencenensis), où l'intention est évidente.

Toutes ces monnaies avaient, il n'en faut pas douter, leurs noms ofliciels

ou vulgaires, mais peu sont parvenus à notre connaissance. Il en est

qu'elles devaient à leurs types, comme cokibus} plaisans} rudre-penninc

(cavalier), blanc au lion} etc.; d'autres à leur valeur, comme fO)'s}
tiercelés.; d'autres enfin, à leur destination, comme drielander} vierlander.

Ces deux derniers noms flamands ont été donnés à des pièces frappées sous

Jean IV, duc de Brabant, et sous Philippe-le-Bon, souverain de presque

toutes les proyinces belgiques; mais ils n'ont pu être en usage dans le

Hainaut où la langue flamande a toujours été entièrement étrangère.

C'était à Valenciennes qu'était le principal atelier monétaire des comtes

de Hainaut. Cependant sous Jean II d'Avesnes et sous Louis de Bavière et

Marguerite, on frappa des pièces portant le nom de Mons : MONETA

MONTENSIS ou DE MONTE. Des estel'lins du même Jean d'Avesnes ont été

frappés à Maubeuge, et il ne serait pas impossible qu'il en eùt été frappé

encore ailleurs; car l'accord fait, le 24 aoùt ! 297, entre le comte Jean et

les monnayeurs, obligeait ces derniers « à faü'e se monoie partout u il

plaira à lui) en un lieu u en pluiseu1's. » On observera aussi qu'un assez

bon nombre de pièces, aux mêmes types et d'une valeur égale, portent,

les unes la légende moneta ralencenensis} les autres la légende moneta

Hannoniœ. Ces dernières ne seraient-elles pas le produit de l'atelier de

Mons? La ville de Valenciennes, bien que incorporée dans le Hainaut,
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avait toujours conservé ]a prétention de former un fief séparé du comté, et

.rien ne s:opposc à ce que l'on pense qu'elle umait à avoir sa monnaie,
particulière ('). Une pièce portant d'un côté monela Yalencenensis et de

l'autre moneta Hannoniœ) vient encore donner un nouveau poids à cette

conjecture; ce serait alors une espèce de mOllnaiede convention, commune

aux deux capitales.

On voit, dans l'histoire de D'Outremun, que la maison de la monnaie,

à Valenciennes, était située devant l'église de Saint-Géry. Elle fut vendue

par Charks-Quint 1 l'an 1;) f8, au sieur Jean De]acroix, receveur général

du Hainaut, et continua lonj;temps encore à s'appeler la Fonderie. Elle

appartenait, dans les premières années du XVIIe sièc]e, au sieur Pierre

I>esmaisières, seigneur De la Motre, et il y restait encore des traces dc

son ancienne destination. Il y avait à la monnaie un commis placé pa,' la

ville, pour surveiller la fab,'ication qui se passait à recours. L'an 144i,

elle demeura, ap,'ès l'extinction des feux, à un nommé .Jean de Brabant,

moyennant caution de deux mille écus. D'Outreman pense que l'atelier

monétaire de Valenciennes a duré, pour le moins, jusqu'à l'an 1490, et

cela parce qu'il a trouvé, dit-il, qu'en cette même année les monnayeurs

avaient présenté une requête pour la conservation de leurs priviléges.

Mais cette requête ne prouve nullement, selon nous, que l'atelier de

Valeneiennes fût encore en activité. On sait que la qualité de monnayeur

était héréditaire et donnait droit à de nombreux privi]éges; il était donc

nature] que les monnayeurs de Valenciennes, bicn que ne travaillant plus,

cherchassent à conserver ces priviléges que ]a ville voulait réduire.

L'absence complète de monnaies de Charles-Je-Téméraire, de Marie de

(1) D·OVTREM.\.\', pag. 548 et sui\'anles. SIMU"" LEBovcQ, Guerre de Jean d'Al'eS'leS

nmt1'e Valenciennes, 1fV.7, in-So, volume publié pour les Bibliophiles belges, par

1\1. Lacroix, archiviste à Mons. On y voit que ce débat, entre Mons et Valenciennes,

se renouvela encore à la fin du sil'de dernier, lors de la prise de ceUe ville par les

coalisés, en t 795.



-7-

Bourgogne et de Philippe-le-Beau nous fait croire au contraire qu"après

Philippe-le-Bon les comtes de Hainaut cessèrent de battre monnaie au

titre de ce comté. Cependant, sous Philippe II, en i~77, lorsque les États

Généraux, qui s'étaient emparés du gouvernement du pays, curent décrété

l'émission d'une monnaie nouvelle, ces pièces pour le Hainaut furent

forgées à Mons, et le duc de Parme, Alexandre Fal'Oèse, après s'être

emparé de cette ville, maintint pendant quelques années ce nouvel atelier

monétaire. Sa marque ou différent était une petite tour semblable à celle

qui se trouve sur les monnaies de Tournai.

Quelques seigneuries ou terres vassales du Hainaut ont joui du droit

de battre monnaie, comme Beaumont, Wallincourt et le chapitl'e de

Maubeuge. Nous lem avons consacré un arlicle particulier.

----..-



LISTE CHRONOLOGIQUE DES COMTES DE HAINAUT.

Nola. J.'astél·isque • indique ceux de ces princes dont on connait des monnaies.

Rainier 1 , au Long-Col

Rainier II

Rainirr III .

(') 875- !H6

916- 932

932- 958

958- 998

998-1013

1015-1050

1030-1070

1030-105t

1051-t070

1070-1099

1099-1120

H20-H71

H7t-H93

1195-1206

1206-1244

Herman, 1er époux de Richilde

Baudouin 1er , 2"époux de Richilde.

Comtes ou gouverneurs établis par Bnmon :

Richer, Garnier, Renaud, Gode

froid-le-Vieux, Arnoul.

Baudouin Il, dit de Jérusalem

Baudouin III . .

Baudouin IV, le Bâtisseur .

Baudouin V, le Courageux .

Baudouin VI, dit de Constantinople.

Jeanne .

Rainier IY

Hainier Y

Hichilde.

Ferrand de Portugal, 10r époux de

Jeanne. 12H-1235

Thomas de Savoie, 2" époux de

Jeanne. . H!a7--1244

(1) Cette date n'est qu'opproximatirc.



,. ~Iarguerite l , la ~oirc .

,. Jean II, d'Avesnes .

,. Guillaume l, le Bon.

,. Guillaume II .

.. Marguerite Il, d'Avesnes

>1< Guillaume III , l'Insensé

>1< Albert de Ba,'ière

>1< Guillaume IV.

.. Jacqueline.

-9

Jean l, d'Avesnes

Charles d'Anjou

.. Louis de Bavière, empereur,

époux de l\larguerite.

l241~-t280

t2!~7-t257

1254-1251)

1280-1504

1504-1557

1557-1541)

1545-t51)6

1545-1547

1556-15i9

1589-1404

1404-1417

t417-1455

.. Philippe-le-Bon .

Charles-le-Téméraire .

Marie de Bourgogne .

Maximilien et Philippe-le-Beau

Philippe-le-Beau

Charles-Quint .

.. Philippe II

Albert et Isabelle

Jean, Dauphin, 1er époux de Jac-

queline. -1417

.. Jean IV, duc de Brabant, 2e mari. 1418-1427

Humfroi de Glocester, 5· mari. 1425- 1424

Philippe-le-Bon, tuteur et héritier. 1428--1455

H-55-1467

1467-1477

1477-1482

1482-1494

1494-1:j06

1506-151)1)

151j!)-1598

1598-1621

_.Iii

2



OBSERVATIONS.

Le poids des pièces est indiqué en grammes et centigrammes. Lcs métaux sflnt

distingués par ces lettres :

On.

A. Argent.

B. B, Billon Blane, ayant l'apparence de l'argent.

B. Billon.

B. N. Billon Noir, ayant l'apparence du cuivre.

C. Cuivre (sous Philippe JI , seulement).

C. S. Cuivre Saussé ou étamé.

P. Plomb.

Toutes les pièces ,;tant gravées, il eùt été inutile d'ell donner le düunetre. Celll's

qui ne sont dessinées que par un simple trait, ont été reproduites d'apl'ès d'anciens

ouvrages dont l'exactitude laisse souvent à désirer. Nous OHms, à l'exemple de

M. De Saulcy, employé ce moyen facile pour les distinguer, au premier eoup d'œil, des

pièces copiées sur les monnaies elles-mêmes.



'RECHERCHES

SUR I.ES

MONNAIES DES COMTES DE HAINAUT.

Si l'on en croit les chroniqueurs et les historiens du XVIe et du XVIle siècle,

copistes de Jacques De Guise, le Hainaut, qui relève de Dieu et du soleil~

formait, dès l'époque de l'invasion des Francs, une petite souveraineté

particulière qui aurait traversé, indépendante et libre, la monarchie des

Mérovingiens et l'empire de Charlemagne. Auberon, fils de Clodion, se

serait emparé de ce pays en 4;>7, et, s'y étant établi, l'aurait transmis à
ses descendants comme propriété allodiale exempte de tout relief et hOlll

mage. Rien ne manque à l'histoire; car ils ont soin de donner la liste

exacte de tous les successeurs d'Auberon jusqu'au comte régnant (')~ Ces

prétentions d'indépendance absolue, fondées principalement sur le fait de

la transmission du comté par les femmes, étaient soigneusement défendues

('l Mons Hannolli.œ 1lIetrl1poli.~, Ructore N. DE GUISE. In-4°.
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par les jurisconsultes et les gens de lois qui, par là, réussirent à soustmire

la province à la juridiction du grand-conseil de Malines, érigé sous Charles

le-Téméraire, et à celle des cours impériales de l'Allemagne.

Dans l'état actuel des études historiques, Anberon et sa petite monarchie

du Hainaui ne peuvent plus se discuter sérieusement. L'origine de la

souveraineté de nos comtes, comme celle dc tous les petits princes qui sc

partagèrent l'empire, ne doit s'expliquer que par un empiétement lent ct

successif de l'autorité des gouverneurs sur le pouvoir royal. De tempo

raires ils devinrent inamovibles, héréditaires, puis de plus en plus indé

pendants; et l'on conçoit, par la manière même dont cette indépendance

s'acquérait, qu'il doit être très-difficile de déterminer l'époque précise de

son origine.

Le premier comte héréditaire, mais non encore souverain du Hainaut,

dont l'existence n'est pas révoquée en doute, est Rainier-au-Long-Col. Il

vivait dans la seconde moitié dn IXe siècle, et mourut l'an 9t6, suivant

l'Art de vérifier les dates~ laissant deux fils, Giselbert qui lui succéda au

duché de Lorraine, Rainier qui eut le Hainaut, et une fille qui épousa

Béranger, comte de Lomme ou de Namur.

Deux comtes du même nom, Rainier Il et Rainier Ill, se succédèrent

ensuite; mais ce dernier s'étant, par sa conduite violente, attiré la colère

de Brunon, archevêque de Cologne et frère de l'empereur Otton, fut

déposé, l'an 9~8, et envoyé en exil. Il y finit ses jours en 97t, laissant

deux fils, Lambert qui fut depuis comte de Louvain \ et Rainier qui

récupéra dans la suite le Hainaut.

Brunon et les empereurs Otton 1er et Otton II confièrent successivement

le gouvernement du pays à des comtes temporaires, parmi lesquels on

nomme Richer, Garnier, Renaud, Godefroid et Arnoul. .

A la mort d'Otton 1er , en 975, Rainier et Lambert, qui s'étaient retirés

à la cour de France, reparurent dans le Hainaut, et après une lutte de

vingt ans contre les représentants de l'empire, après maintes alternatives

de revers et de succès, Rainier, soutenu par la France, parvint enfin, en
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998, à reconquérir la ville de ~fons, seule place du comté occupée encore

par son rival Godefroid. Lambert était alors en possession du comté de

Louvain depuis environ quatre ans.

RAINIER IV.

998-1013.

Rainier, après s'êtrc rendu maître de la ville de Mons, demeura paisible

possesseur du Hainaut, jusqu'à sa mort arrivée en 1O!5, scIon Albéric.

Il avait ell deux femmes: l'histoire n'a pas transmis le nom de la première.

La seconde, Hedwige, fille de Hugues Capet et sœur du roi Robert, lui

donna un fils, Rainier V, et une fille, Béatrix, qui fut mariée à Ebles {e,',

comte de Rouci.

RAINIER V.

1013-1030.

Rainier V, à la mort de son pèl'C, hérita du comté ùe Hainaut. Ayant

embrassé la cause de son oncle, Lambert de Louvain, contre le duc de

Lothier, Godefroid, il fut baltu, par ce dernier, dans les plaines ùe

Florennes où Lambert perdit la vie. Il se réconcilia dans la suite a;'ec

Godefroid, et" épousa sa nièce, Mathilde, fiUe d'Herman, vicomte de

Verdun, de qui il n'eut qu'une fille, Richilde, qui lui succéda. JI mourut

environ l'an 1050, selon l'Art de vérifier les dates.
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RIe H1LDE.

1030-1070.

HERMAN ET BAUDOUIN 1er •

Richilde, à la mort de son père, était mariée au comte Herman de Thu

ringe, qui mourut en fO~H, laissant un fils, Roger, depuis évêque de

Châlons, et une tille, religieuse. Ce fut pendant son maria~e avec Herman

que Richilde acquit le comté de Valenciennes.

Elle épousa, en secondes noces, Baudouin, fils du cOllIte de Flandre,

dont elle eut deux fils : Arnoul, qui fut comte de Flandre, et Baudouin,

qui succéda à sa mère dans ie Hainaut.

Son second mari, Baudouin, étant mort le 17 juillet t070, elle épousa,

en t1'oisièmes noces, Guil1aume Osbern, comte de Hereford, qui fut tué.

l'année suivante, à la bataille de Cassel. Riehilde mourut, le HS mars f087,

à l'abbaye de Messines, où elle s'était retirée depuis deux ans.

BAUDOUIN Il, DIT DE JÉRUSALEM.

1070-1099.

Baudouin, encore mineur à la mort de son père, lui suceéda , dans. I(~

HaInaut, sous la tutelle de Richildc.

Il assista, en t07 j, à la bataille de Cassel, où son frère. Arnoul perdit la

vie. C'est alors que Richilde, pour obtenir le secours de Théodollin, évêque

de Liége, contre Robert-le-Frison, qui s'était emparé du comté de Flandr(',
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mit le Hainaut sous la mouvance de l'évêché de Liége dont elle se déclara

vassale.

Mais ce secours et l'intervention de l'empereur Henri IV furent inutiles.

Après plusieurs années de luttes, la Flandre fut définitivement perdue pour

le frère d'Arnoul.

L'an W9t, Robert-le-Frison, de retour de la Tel're-Sainte, s'était engagé

à restituer à son neveu la Flandre entière, mais, par une capitulation de

conscience, autorisée de son confesseur, selon Iperius, il se contenta de

·lui rendre la châtellenie de Douai.

L'an t096, Baudouin prit la croix, et, pour se procurer les fonds

nécessaires à son expédition, il vendit ou engagea le chàteau de Couvin

à l'évêque de Liége. L'an 1098, après la prise d'Antioche, se rendant de

cette ville vers l'empereur Alexis, il tomba dans une embuscade, aux

envirolls de Nicée, el disparut sans qu'on ait jamais su depuis ce qu'il était

devenu. Il avait épousé, en 1084, Ide ou Alix, fille de Henri Il, comte de

Louvain, de qui il eut :

t 0 Baudouin, son successeur; 2° Arnoul, seigneur du Rœux, par sa

femme, fille et héritière de Gauthier du Rœux; 50 Ide, mariée à Gui de

Chièvres, puis à Thomas de Marle; 40 Richilde, femme d'Amauri IV de

Montfort, et ~o Alix, femme de Hugues de Rumigni, en Thiérache.

On trouve dans Louvrex (') et dans Chapeauville C') une charte de

l'empereur Henri IV, donnée à Liége le ~ des ides de mai 107t, en

présence et du consentement de Richilde et de son fils Baudouin. Par cet

acte, l'empereur concède à Théodouin, évêque de Liégc, et à son église

diverses localités du Hainaut: « Dlont CMons?) et Belmont et Marcham (3)
» r alentianas, abbatiàs quoque Sanctam Waltrodem, Sanctam

(') Recueil contenant les édicts et règlemens faits dans le païs de Liège, et le comté

de Looz, tom. i, pag. t53 et t!H.

(,) Tom. Il, pag. 11.

(3) La marche ou le marquisat de Valenciennes?

\
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)1 Aldegondem cum prœposituris suis j abbatiœnl Sancti Gillani,

» abbatiam O/tmontem (Hautmont), prœposituram S. Pincentii.,

» prœposituram S. Salvii, prœpositmoum S. Landelini., prœposituram
l) S. Johannis.

)) Igitur prœsente et annuente ipsa comitissa Richilde cum filio suo

» BalduirlO, dedimus omnia hœc curn comitatibus, beneficiis: advocatiis,
» teloniis, MONETIS, forestibus et omnibus appendentiis, etc. »)

Cette formule est celle qu'on employait ordinairement dans toutes les

concessions féodales; et l'Oll conteste encore si, par le mot moneta, on y '.

désigne la faculté de frapper monnaie au nom du bénéficier, ou seulement

celle de jouir de certains droits sur la fabrication des monnaies. Cette der

nière interprétation paraît souvent être la plus probable; mais dans la suite

des temps, les seigneurs qui frappèrent monnaie en leur nom parti

culier profitèren~ de cette équivoque pour appuyer leur usurpati.on sur

un titre.

Dans la charte de ! 07!, le mot moneta se rapporte, sans doute, à
Valenciennes où il existait déjà un atelier monétaire du temps de Charles

le-Chauve.

Cet atelier était-il encore en activité à l'époque de Richilde? La monnaie

qu'on y frappait était-elle impél'iale, semi-impériale, ou au nom du comte,

comme le denier d'Albert de Namur le fait supposer? Dans ce dernier cas,

il serait possible que Théodouin, pour constater la prise de possession de

sa nouvelle suzeraineté, eùt fait frapper, à Valenciennes, des monnaies

épiscopales. Mais, en l'absence de toute espèce de preuves, on est forcé

de rester dans le champ des conjectures. Entre les deniers carlovingiens et

les mailles muettes qui remontent tout au plus à la fin du XIIe siècle, 011

n'a retrouvé aucune monnaie de l'atelier de Valenciennes.
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BAUDOUIN III.

1099-1420.

Ide, ayant en vain fait le voyage de Rome dans l'espoir d'obtenir des

nouvelles de son époux, fit reconnaître son fils aîné Baudouin comme

comte de Hainaut. Il perd la châtellenie de Douai, que Robert-le-Jeune,

comte de Flandre, lui fait livrer par la ruse. En !!!9, il est battu par

Charles-le-Bon, contre qui il voulait faire revivre les droits de sa famille

au comté de Flandre. Albéric place sa mort en l'an H20. D'Yolande de

Gueldre, son épouse, il eut: ! ° Baudouin, son successeur; 20 Gérard,

seigneur de Dodoweert ct de Dalem; 5° Yolende, femme de Gérard de

Créqui; 4° Gertrude, mariée à Roger de Toéni; flo Richilde, femme

d'Everard, châtelain de Tournai, tige des seigneurs de Mortagne.

Une charte de Burchard, évêque de Cambrai, de l'an !!!9, citée pal'

D'Outreman ('), parle des monnaies de Valenciennes. Ces pièces étaient-.

elles frappées au nom du comte de Hainaut, comme les deniers d'Albert de

Namur? Était-ce des mailles muettes, comme ii en existe beaucoup d'indé

terminées, ou bien s'agit-il seulement ici d'une monnaie de compte? Cette

question aujourd'hui insoluble sera peut-être un jour résolue par l'exhu

mation d'un dépôt, Nous croyons toutefois qu'il s'agit bien d'une monnaie

réelle.

(') Histoire de la t,i/l et comté de Valenciennes, pag. 548.
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BAUDOUIN IV, LE BATISSEVR.

1120-1171.

Après la mort de Charles-le-Bon, en f f~7, le jeune Baudouin disputa

vainement, à main armée, le comté de Flandre, à Guillaume Cliton que

soutenait la France. Il ne fut pas plus heureux, l'année suivante, contre

son successeur Thierry d'Alsace.

Il guerroya successivement contre les évêques de Cambrai, Liétard et

Nicolas (H5a-ft58); puis, de nouveau (H47), contre le comte de

Flandre.

Son beau-frère, Henri 1er, comte de Namur, de Luxembourg, de la

Roche et de Durbui, qui n'avait point d'enfants, assura la succession de

ses États au fils de Baudouin, son neveu (ft 65).

Baudouin IV réunit au Hainaut la ville d'Ath, qu'il avait acquise de

Gilles de Trasegnies, ct celle de Braine-la -Wihote, nommée depuis

Braine-le-Comte, qui appartenait au chapitre de Sainte-Waudru. Il acquit

aussi la châtellenie de Valenciennes (et non pas la ville, comme dit l'Art
de vérifier les dates), de son demi-frère Godefroid, dernier châtelain

héréditaire (H60).
Il mourut le 8 novembre f f 7f, et fut inhumé dans l'église de Sainte

Waudru, à Mons, auprès de sa femme Alix de Namur, dont il eut sept

enfants. Baudouin, le troisième de ses fils, lui succéda, les deux aînés

étant morts avant leur père.

A partir du règne semi-séculaire de Baudouin IV, les documents qui

parlent de la monnaie de Valenciennes deviennent plus nombreux. Oans
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une bulle d'Innocent Il, de ! Ut, imprImee dans le 5e volume de

Mirreus('), il est parlé d'un cens de XII deniers, monnaie de Yalenciennes.
On trouve, au 2e volume du même recueil, une charte de Nicolas, évêque

de Cambrai, donnée, en t U5~, en faveur de l'abbaye de Cambron, où il

est fait mention de IX sols, monnaie de ralenciennes. En ! t08. le

ehapitre de Nivelles cède à l'abbaye d'Hautmont, à charge d'une rente de

six livres par an, mO'nnaie de Yalenciennes~ la terre et seigneurie de

Loyerolles ('). (Louvroilles près de Maubeuge).

Nous n'avons trouvé, dans les collections et dans les publications que

nous avons consultées, aucune pièce qu'on puisse avec certitude attribuer

à Baudouin-le-Bâtisseur.

BAUDOUIN V, LE COURAGEUX.

H71-H 95.

Institué héritier par le comte de Namur en H65, Baudouin fait ratifier

cette cession par l'empereur, en H84. Henri ayant voulu depuis rétracter

cette donation, Baudouin a recours aux armes et s'empare d'une partie du

comté de Namur (H88).
L'an ft9t, par la mort de Philippe d'Alsace, il devint eomte de

Flandre, du chef de sa femme Marguerite, sœur du dernier comte, décédé

sans enfants. La chronique de Gislebert raconte qu'il fit alors changer son

sceau qui portait dans la légende BALDVINI COMITIS HANNONIENSIS,

et en prit un où on lisait : BALDVINI COMITIS FLAN DRIE ET

(') Pag. 55!.
(.) D'OUTRE.AN, Histoire de la ville et comté de Yalenciennes, pag. 351.
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HANNONIE ET MARCHfONlS NAMURCENSIS. Ce titre venait de lui être

conféré par le nouvel empereur Henri. VI.

Le ! er août ! {94, il livra une dernière bataille au comte Henri, son

oncle, qui, vaincu, dut enfin souscrire aux conditions imposées par

Baudouin, et le reconnaître pour son héritier. Il n'atteignit pas cette

succession, étant mort, avant le comte de Namur, en décembre {{ 9;>.

Marguerite dc Flandre, sa femme, décédée l'année précédente, lui avait

donné sept enfants : {o Baudouin', son successeur; 2° Henri, marquis de

Namur:, 5° Henri, empereur de Constantinople; 4° Eustache, mort en

Orient; aO Isabelle, épouse de Philippe-Auguste; 6° Yolande, femme de

Pierre de Courtenai, emperpur ·de Constantinople, et 7° Sybille, mariée à
Guichard IV, sire de Beaujeu.

Une charte de Baudouin V, de l'an H76, fait mention de la monnaie

de Valenciennes ('); la chronique de Lobbes, à l'année H82, et la chro

nique de Gislebert, à l'année {·186, en parlent également; mais nous ne

connaissons pas de pièce qu'on puisse attribuer à ce comte.

BAUDOUIN VI, DIT DK CONSTANTINOPLE.

~ ~ ~5-~ 206.

Baudouin VI, né à Valenciennes en H 71, succède à sa mère, dans le

comté de Flandre, le {a novembre H 94. L'année suivante, il devient

(') MIR.tius, tom. III, pag. 347.
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comte de Hainaut par le décès de son père, Baudouin V. Il se ligue avec

Richard, roi d'Angleterre, contre la France, et s'empare (f f 96) des villes

d'Aire et de Saint-Omer; mais il échoue au siége d'Arras, et le reste de

l'Artois demeure à la France. En 1200, il promulgue les chartes du

Hainaut, dites Chartes de l'an 1200, les plus anciennes lois écrites

du pays.

Il part pour la croisade, en f 202, laissant le gouvernement de ses États

et la tutelle de ses deux filles, Jeanne et Marguerite, à Gui1laume de

Hainaut, seigneur de Château-Thierri-sur-Meuse, son oncle, Philippe,

marquis de Namur, son frère, et Bouchard d'Avesnes. Le f6 mai 1204, il

est couronné empereur de Constantinople. Fait prisonnier par les Bulgares~

le Hl avril f20a , il meurt dans les fers l'année suivante, selon l'opinion la

plus généralement admise. Il avait épousé Marie de Champagne, qui lui

donna deux filles, et mourut" à Saint-Jean-d'Acre le 29 août f204.

A partir de celte époque, les chartes et les documents écrits qui font

mention des monnaies de Valenciennes ou du Hainaut, deviennent de plus

en plus nombreux. 11 nous suffira de citer :

Une charte de Foulques de Famars, de l'an f 196, donnée en faveur de

l'abbaye de Saint-Sauve (');

Un diplôme de Baudouin, comte de Flandre, ratifiant un accord fait

entre l'abbaye de St-Amand et son prévôt Gérard (') ;

Une charte du même comte, concernant le chapitre de Nivelles, datée

de l'an H98 C);

(') MIHAlUS, tom. III.

(,) Archives de St-Amand.

(3) MIHAlUS, tom. l, pag. 723.
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ne charte donnée, vers l'an t200. pal' Roger de Condé en fareur de

l' .gli c collégiale de cette ville (').

On connaît une petite maiJIe au type de Gand portant l'inscription

B. CO Œ ; mai jusqu'à pré ent on n'a retrou é aucune monnaie de ce

prince frappée pour le Hainaut. L'existence de monnai de cette époque

t' t parfaitement con tatée par Je charte,; c'étaient ans doutc des maille

muette dont l'u age a duré jusqu'à l'introduction du type au cavalier par

faJ'guerite de Con tantinople.

(') )lIR.w', tom. l, pa". ï'1:i.



JEANNE,

MARIÊE A FERRAND DE PORTUGAL (t2H) , PUIS A THO~IAS DE SAVOIE (1237).

1206-42U.

_PIIiI

Le roi Philippe-Auguste, qui, en qualité de suzerain de la Flandre,

prétendait avoir la garde-noble des filles de Baudouin, marie l'aînée à

Ferrand de Portugal. Celui-ci, pour prix dè cette union, lui cède les villes

d'Aire et de St-Omer (121 f). Il est fait prisonnier à la bataille de Bouvines,

le 27 juillet HH4, et conduit à la tour du Louvre.

L'an f22a, un imposteur, qui prétendait être Baudouin VI, se fait un

parti dans le Hainaut. Il est pris, en f226, et pendu à Lille, par jugement

des pairs de la Flandre.

Ferrand, de retour dans ses États après douze ans de captivité, meurt

sans laisser d'enfants, le ri juillet f~55. Jeanne se remarie, en f257, avec

Thomas de Savoie, oncle de Marguerite, femme de Louis IX, et meurt le

adécembre f244, sans laisser de postérité.

Dans une lettre du eomte Ferrand, en date de f2f2, il est dit que

Gautier d'Avesnes assigne à son frère Bouchard, pour l'avancement de son

mariage avec Marguerite, ..... sept cens livres de blanche monnaie de

Valenciennes.



- 24-

En !2f6, le magistrat de Namur reconnaît devoir à Gilles dc Berlaimont

une rente a!1nuelle de 40 livres de Valenciennes (').

L'an ! ~26, Henri, duc de Brabant, s'oblige à payer à l'évêque de Liége

quinze mille livres, monnaie de Yalenciennes ("). A partir de cette

époque, la mention de la monnaie du Hainaut et de Valenciennes devient
si fréquente qu'il serait inutile de multiplier les citations.

L'expression de blanche monnaie fournit la preuve, surabondante à la
vérité, qu'il s'agit bien d'une monnaie réelle et frappée, et non pas d'une

monnaie de compte. C'est sans doute au règne de Jeanne qu'il faut

reporter une partie des diverses mailles muettes de Valenciennes et de

Mons, qu'on ne peut guère classer qu'en ayant égard à leur style plus ou

moins ancien.
Avant d'arriver au règne de Marguerite et à l'introduction de la grosse

monnaie, nous allons donner la description de diverses pièces muettes ou

semi-muettes, qui appartiennent au Hainaut.

N° 1*. Guerrier debout, l'épée haule t't tenant un bouclier aux fll'lneS uncieJlnes
du Hainaut, trois chevrons; dans le champ .:.

- Croix coupant deux cercles concentriques, cantonnée de quatre globules;
entre les cercles huit annelets, en guise de légende.

A.0.54.

Gravée dans la Revue française, année 1840, pl. XXIV, n° 2.

IV 2*. l\Ième pièce; dans le champ une rosette au lieu des quatre poinls.

A.0.54.

M. Serrure, dans son Catalogue du cabinet du prince de Ligne,

(,) Documents potu' sen;ir à ['histoire d.es provinces de Namur, de Hainaut et de

Luxembourg, par le baron de REIFFENBERG, tom. l, pag. 154.

(") D'OUTREMAN, pag. 51)1.

* Les numéros marqués d'un astérisque se trouvent dans notre collection.
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pag. f 90 et 288, attribue cette pièce à Baudouin V (VIII de Flandre), ef

la croit frappée pour ce dernier comté. Si l'on admet cependant, avee lui,

qu'une maille du même genre, également avec un guerrier debout, mais

dont le bouclier est gironné, doive être donnée à Guillaume Cliton (H27
H28), ne serait-il pas naturel de penser que notre pièce appartient à un

prince contemporain de Clïton, à son compétiteur, à son rival pour la

possession du comté'de Flandre? Puis encore, pourquoi donner cette .uaille

il la Flandre et en déshériter le Hainaut où cependant il est certain qu'on

frappait monnaie dès avant cette époque?

Cette conjecture sur l'attribution possible de cette maille serait conforme

aux idées développées par M. Hermand, dans son Histoire monétaire de
l'Artois} sur le classement des artésiens ou anciennes mailles des comtes

de Flandre. Il regarde comme frappées, au plus tard dans le commence

ment du XlIll siècle, celles au guerrier vu à mi-corps, et ayant au revprs

une croix semblable à la nôtre. Croir n° 20 de ses planches.)

Les recherches plus récentes de M. Piot sur le type communal ou local

des mailles muettes, feraient au contraire regarder ces petites pièces au

loIuerrier comme appartenant à la ville de Bruges, et ceUe opinion est

actuellement la plus en faveur. 1\1. Piot fait descendre l'âge de ees mailles

au règne de Jeanne.

N° 5*. Monogramme du Hainaut, terminé pal' Jeux annelets,

- Croix carlovingienne, cantonnée de quatre globules.

A.O.60.

N° 4*. Monogramme du Hainaut, terminé par dcux croissants.

- Croix pattée cantonnée de deux croissants et deux globules.

A.O,60.

1'_ • d ) DuBY, pl. LXXXVII, n° 9.
Uo/.·avee ans

, DEN Duns, pl. XI , nO' U. et HI.
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N° !)". La moitié ou obole de la pièce précédente; mêmes types.

A.O.50.

Gravée dans DEN DuYTS, pl. XI, n° f6.

N° H. Château ou porte de ville à trois tours.

- Croix carlovingieune cantonnée de quatre glolmles, semblable à celle

du n° 3.

é ~
la Revue française, f843, pl. XII, n° f f.

Grave dans . '
• HERMAND, Ht.stoire monétaire d.e la province d'A rtois, 110 H)ü.

N° 7*. Variété. La croix est fortement pallée et cantonnée de quatre croissants

et de quatre globules.

A.O.tm.

Gravée dans HERMAND, Histoire monétaire de la province d'Artois, n° ~19.

L'attribution incontestable des nOS 5 et 4. à Valenciennes, nous porte ù

(~roire que ces pièces appartiennent à Mons, dont les armes sont un château.

M. Hermand les attribue à Fauquembergues, dont les armoiries sont

également un ehâteau. Mais Mons avait bien plus de rapports que Fau

quembergues avec Valenciennes, bien plus de motifs d'avoir une monnaie

semblable; et, jusqu'à preuve du contraire, nous pensons que notre

conjecture est plus probable que celle du savant Audomal'ois.

N° 8*. Figure qui ressemble au monogrnmme du Hainnut.

- Croix dite brabançonne, par M. Lelewel. .

A. 0.60.

• ) LELEWEL, jJ/onnaies des Pays-Bas, pl. 1, nO' 26, 4f.
Gravee dans

la Revue française, f 840, pl. XXIV, n° L

T - T -dans les cantons de la croix.

Vnriétés avec ~ T - 1 . id.

( BA TI id.
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M. Deschampsl dâns la Revue française, ann'ée iS40 l a attribué cette

pièce au Hainaut; c'est à ce titre que je la reprodu.is ici? mais cette

altribution l'st très-douteuse.

N° !l*. Chàteau ou pOI·te de ville, rrssrmhlant HlI\ armou'les (le "~omo

- Croix brabançonnr.

A.O.60.

Gravée dans LELEwEL, pl. l, n" 24,25.

Si la pièce précédente peut être attribuée à Valenciennes, celle-ci

pourrait également l'être à Mons; M. Piot la croit ~e Vilvorde, et l'opinion

la plus généralement admise est que ces pièces appartiennent au Brabant.

Il l'n existe de nombreuses variétés .

.\" i 0*. ~Ionogt'amme du Hainaut, terminé pal' deux étoiles: V'E. LE CE nE.
- Croix pattée cantonnée de quatre croissnnts.

A.O.;ro.

!DuBY, pl. LXXXVII, n" 10.
Gravée dans

. LELEwEL, petite planche, n° 5.

N° II"'. Variété avec V'E LS CE n5;.

A.O.oo.



MARGUERITE DE CONSTANTINOPLE.

124.4-1280.

..... • ar

Marguerite, seconde .fille de Baudouin VI, née en t202, avait épousé~

à l'âge de onze ans, son tuteur, Bouchard d'Avesm's, dont elle eut denx

IiIs, Jean et Baudouin. Ce mariage ayant été déclaré nul, parce que

Bouchard était engagé dans les ordres sacrés lorsqu'il le contracta, elle se

remaria, en t2t8, avec Gui de Dampierre, dont elle eut trois fils et deux

filles.

Elle fait déclarer ses enfants du premier lit illégitimes ct inhabiles à

succéder, par le pape Grégoire IX (t236). L'empereur Frédéric Il, pal'

lettres du mois dc mars t242 , les réhabilite sur leur demande Saint

Louis et le légat Odon se port,ent médiateurs, et, par un jugement arbitral

(t246), disent qu'après la mort dclcur mère, le Hainaut appartiendl'a

aux d'Avesnes et. la Flandre aux Dampierre.

Jean d'Avesnes épouse Alix, fille do comte de Hollande. Encouragé par

eette alliance, il réclame les îles de la Zélande, lès pays de Waes et d'Alost,

comme fiefs de l'empire' dont le roi de France n'avait pu disposer. Il se

fait donner l'investiture du Hainaut pal' l'évêque de Liége, son sllzemin

(124.i).
Le roi des Romains, Guillaume, comte de Hollande, el beau-frère de

Jean d'Avesnes. déclare Marguerite déchue de tous les fiefs de l'empire

pour n'en avoir pas fait le relief, et les adjuge à son fils Jean (!2a2).
Marguerite se rend à Paris ct fait donation du Hainaut à Charles



- '2U -

d'Anjou, frère de Saint-Louis. Dans l'intervalle, Gui et Jean de Dampiel'rt'

sont faits prisonniers, à la bataille de Walcheren, pal' le roi des Romains.
Charles d'Anjou accepte la donation de Marguerite et. s'empal'e du

Hainaut (f 2~H).
L'an f2;>6, les d'Avesnes se soumettent de nouveau à l'arbitrage du roi

de France, qui assure le Hainaut il Jean d' A.vesnrs~ en retour de la liberté

des Dampiene.
Marguerite meurt le fO février 1280.

C'est sous le règne de celle princesse qnc la grosse monnail~ commence

il apparaître dans les provinces des Pays-Bas.
En 127;>, .Marguerite donnc à ferme ses monnaies de Valenciennes,

d'Alost et de Saint-Bavon à Gand ('), pour le terme de trois ans, il Claes
Dekin (Nicolas le Doyen), bourgeois de Bruges, à la condition d'y battre
IIne monnaie dont tt'ois valent en poids et en loi à l'avenant de deux
(gros) tournois du roi. La comtesse s'oblige li ne pas faire (l"autres

monnaies dans sa terre pendant ce terme de trois ans. si ce n'est artésiens,
mailles arlésiennes, rondes ou valenciennoises.

On connaît trois monnaies de Marguerite, ayant le poids de 2h du gros

environ. L'une, au type de l'aigle à deux têtes, porte le nom d'Alost (,);

l'autre, avec l'écusson au lion ùe Flandre, que nous donnons sous le na f2,

bien que, d'après notre opinion, ceUe pièce n'appartienne pas au Hainaut,

mais .soit celle de Saint·Bavon à Gand (3), et enfin la monnaie au cavalier
portant le nom de Valenciennes.

(') Al'chives de Lille, t eT CaI,tul, de Flandre, n° 1506. - ,Jfessager de., arts de Gand,

'1825, png. 34.8, 5~5.

(,) LELEWEL , Monnaies des Pays-Bas, pl. Il, 0° 62.

(3) Id., pag. 7.
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L'attribution de cette dernière pièce à Marguerite de Constalltinoplt~ ~

très-adroitement contestée, dans la Revue numismatique française, par

1\1. Cartier, qui voulait la donner à Marguerite d'Avesnes (!5{;J-j5;J6).
paraît être aujourd'hui généralement adQlise ..

Il serait donc inutile de revenir SUl' un débat qui semble épuisé, et que

la présence de cavaliers dans des enfouissements du XIIIe siècle l'endmit

bien difficile à recoOlmencer de la part de nos adversaires e). Nous croyons
avoir retl'Ouvéles trois monnaies que Nicolas le Doyen s'engageait à for~('r

pour "Marguerite. Mais de semblables pièces ont pu être fmppées antérieu

rement il j 27~; car il ne résulte nullement des termes de la convention
faite entre le monnayeur brugeois et la comtesse de Flandre ct de Hainaut.

que des conventions du même genre n'aient pas précédé celle-là. La

grande variété de coins qu'on remarque dans les cavalie1's de MargucI'Ïlc
doit faire penser au contraire que la frappe-de ces pièces a duré pendant
un assez grand nombre d'années,

L'm'tésien, d'après 1\1. HcrmanrI e), pst ulle petite pil'ce de 8 gl'aills
faibles, og'II1·, 11 cenl.

l'ous n'avons trouvé aucune maille du Hainaut de ce (loids C); llIab

l'm'tésien, mo.nnaie flamande, sc forgeait saQs doute il St-Bavon, à AlosL

ù Lille ct dans d'autrencilles de Flandre, Dans l'accord ùe'U7D, Marguerite

IlP dit pas que ces pièces se faisaient à Valcnciennes ou dans le Hainaul

La question ùes artésiens nous l'este donc étrangère.
Les 1'ondes ou valenciennoises serontlt,s pièces nu monogramme entouré

du mot VALECENE, peut-être aussi celles au même type, tout à fait

tmonymes, parmi lesquelles il s'en trouvc cependant d'un style beaucoup
. .

(') PlOT, Notice sl/r 1111 dép6t de monnaies décollrer' Û Grand-Hallenx, en 1846,

in-/., pag. 4:J.
(,) Histoire monétaire de la prori71ce d'Artois, Saint-Omer, 1845, in-8.

(3) Si ce n'est celle au guerrier tenant un bouclier (:hevronné, qui est plus ancienne

que le règne de Marguerite.
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plus ancien et qui pourrait les faire remonter jusqu'à la Hn du XIIe siède.

Car la fabrication de ces mailles, comme celle des artésiens dans les villes

flamandes, a pu durer bien longtemps sans variété dans le type et salis

changement dans le poids, alors que l'absence de légendes d'une part,

et la stabilité de la valeur de l'ar~ent de l'autre, permeltaient cette double

immohilité.

On se demandera peut-être s'il n'est pas possible que Charles d'Anjou.

frè,'e rIe Saint-Louis, qui posséda le Hainant pendant plus d'nn an C) par

suite de la cession que lui en avait faite Marguerite, ait fait frapper des

monnaies en qualité de comte de Hainaut. ~ous croyons la chose non

seulement possible, mais inHniment prohable. Les seigneurs qui acquémient

de nouveaux domaines s'empressaient OI'dinairement d'y faire forger

Il;onnaie, comme pour prendre possession de leurs nouvelles souverainetés;

rt Charles d'Anjou aura sans doute suivi la coutume ordinaire .

.Jusqu'à présent, cependant, aueunc monnaie de ce comte éphémère n'a

été retrouvée.

Nous croyons aussi que Jean d'Avesnes, pendant ses contestations avec

sa mère, par exemple en j2a~, lorsqu'il rcpJ'Ït Valenciennes sur Charles

d'Anjou, a pu frapper monnaie comme comte de Hainaut, dignité qui lui

avait été conférée par l'empereur, La pièce n° 20, si semblable de type et

tle style à une monnaie de Guillaullle, l'oi des Romains C), beau-frère et

protecteur fidèle de Jean d'Avesnes, ne serait-elle pas de ce dernier? On la

donne ordinairement C) à son fils Jean Il; mais alors il faudrait admettre

(1) J~:i"'-{2!s5.

(0) VAN ALKEUDE, pl. XVIII, n° 2.

(3) C'est-à-dire, Van HouVJelinyhen et scs copistes, "an Alkemade et DlIby.
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que celui-ci aurait repris un type employé au moins 30 ans auparavant,

ce qui est possible, mais peu probable (').

;\0 12. Lion dans Ull écu triangulaire: >le pI.1~nnRIE ~C l~~nOnI6.

- Croix dans un cercle, cantonnee de qualrc trèfles: >lem~RG~RE'I1~'
COI'I1ISS~ .

.-\. 2.6~i.

Cabinet dl' 1\1. SCl'rurl'.

Gravée dam LELEwEL, Monnaies des Pays-Bas, l'ag. 7.

x .. 13·, Cavalier à droite, tenant l'épée haule : >le mOn6'I1~ V~I.16nC6

n6nSIS.
- Croix cantonnee de quatre croissants: >le *SIGl1Vm 'f- CRVCIS *

.>le m~RG~R6'I1~ . COmI'I1ISS~ .

.-\. 2.6:1.

G".ée d.n,1

VAN ALKEIIADE, pl. XXIV, n° 2.

DuBY, pl. LXXXVI, n° 5.
GHESQUlÈRE, pl. IV, n° 2.

DEN Duns, pl. IX, no< 10 el ft.

Rerue {rançal:Se, lom. l, pl. IV, nO' 4 et 6.

LELEwEL, A{onnaie.~ des Pays-Bas, pl. Il, n° 65.

Il existe, de cette pièce, des variétés innombrables de coins; nous nom.

contenterons de donner les suivantes :

;\ .. 14", Cavalier à droite tenant l'épée haute: >lemon6m~V~I16C6 n6SIS.
- Croix cantonnée de quatre croissants : >le SIGnV : CRVCIS.

>le m~RG~R6m~' CO-ImISS~.

A.2.6:1,

(') Guillaume, comte de Hollande, de 1255 Il U56. Jean II, d'Avesnes, comte de

Hainaut, en 1280.
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N° 1;:;*'. Variété du n° 14; les jambes du cheyal sont entr'e l'ô et 1'12.

A.2.6:l.

G
..( d ) la Revue française, tom. l, pl. IV, n° 5.

rav~e ans
~ROTE, tom. ~V, pl. IX, n° 204.

N° t 6*'. Cavaliet' à droite tenant l'épée haute; les jambes du cheval ne dépassent

pas le cercle intérieur: monSm7\: ~ V7\:LSnCSn-SSI6.
- Croix cantonnée dc quatre croissants: >1< SIGnVm)( CRVCIS.

>1< m7\:RG7\:RSm7\: x comlmISS7\:.

A.2.70.

N° 17*. Cavalier à droite tenant l'épée haute: 1< monSm7\: V7\:LSnCS
nSn61S.

- Croix cantonnée de quatre croissants: 1< Jfo zlGnVm '* CRVCIS '"
1< m7\:RG7\:IS7\:lm7\: COmImISS~ (sic).

A. LOO.
Exemplaire de M. Desains, de Saint-Quentin.

(\0 18*'. Cavalier à gauche tenant l'épée haute: >1< mOnSm7\: V~lJEll CS,
nellSIS.

- Croix cantonnée de quatre croissants: 1< Jfo SIGllVm If- CRVCIS Jfo

>1< m~RG7\:RSm7\: • COmlmI6S7\:'

A. i.50.

N° 19*. Cavalier à gauche tenant l'épée haute: >1< mOllSm7\: V7\:LSll CS
nSllSIS.

- Croix dans un cercle: >1< SIGllVm CRVCIS. >1< m~RG~

Rem7\: comlmlss~.

A.2.50.

G é d ~
la Revue française, i840, pl. XXIV.

rav e ans
• GROTE, tom. IV, pl. IX.

1;



JEAN II D'AVESNES.

.Jean d'Avesnes, fils de Marguerite, était mort en i 2E>7) laissant cinq

fils : i ° Jean, qui fut comte de Hainaut; 2° Bouchard, évêque de Melz;

5° Gui, évêque d'Utrecht; 4° Guillaume, évêque de Cambrai, et ao Florent.

seigneur de Braine, de Halle, prince d'Achaïe et de Morée.

Jean d'Avesnes, Ile du nom, succéda dans le Hainaut à son aïeule

Marguerite, qui mourut le W février i280. Dès le i2 mai de l'année

précédente, il avait été solennellement reconnu et inauguré dans l'église de

Ste-Waudru à Mons.

Il fait valoir en vain contre son oncle Gui, comte de Flandre, les droits

qu'il prétendait avoir sur les fiefs de l'empire, les pays d'Alost, de Waes et

des Quatre-Métiers, en vertu de l'investiture donnée à son père par le roi

des Romains, Guillaume, et que l'empereur Rodolphe confirme (i28i).
Il s'empare des terres de Flobecq et d~ Lessines, qui depuis restèrent au

Hainaut.

La ville dc Valenciennes se révolte contre lui (i 29i), et se met sous la

protection du roi de France, puis sous celle de Gui, comte de Flandre.

Après six ans de guerre et de trêves, elle fait sa soumission au comte de

Hainaut (i297).
Cette même année, Jean d'Avesnes se ligue avec le roi de France

Philippe-le-Bel, contre l'Angleterre et la Flandre.
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En !299, il hérite des comtés de Hollande et de Zélande et de la

seigneurie de Frise, par la mort de J~an, fils du comte Florent et arrière

neveu de sa mère Alix, sœur du roi des Romains, Guillaume. Cette succes

sion, contestée par Gui de Dampierre en ce qui concernait les terres

mouvantes de la Flandre, et par l'empereur Albert pour les fiefs de

l'empire, reste définitivement acquise aux comtes de Hainaut.

Le comte Jean d'Avesnes meurt à Valenciennes 1 en août ou septembre

! 504 (les historiens ne sont pas d'accord sur cette date). Son épousr.,

Philippine de Luxembourg, qui lui survécut sept ans, lui avait donné huit

enfants:

i 0 Jean, comte d'Ostrevant, tué à la bataille de Courtrai, le i 2 juillrt

J302; 20 Guillaume, qui fut comte d'Ostrevant1 puis de Hainaut; 3° Jean,

seigneur de Beaumont; 4° Henri, chanoine de Cambrai; ao Marguerite,

qui épousa Robert d'Artois; 6° Isabelle, femme du sire de Nesle, conné

tahle de France; 7° Mahaut, abbesse de Nivelles, et 8° Marie, qui épousa,

en J3W, Louis, comte de Clermont.

On trouve dans l'Inventaire chronologique des titres de la Flandre} ù
la chambre des comptes à Lille} publié par Saint-Genois C), l'analyse

d'une commission donnée par le comte Gui de Flandre à Henri de

Morselede, bailli d'Ypres, pour, etc., et donner permission à Jean

Vierdinck d'acheter les deniers de chevaliers, appelés rudre pennine

(sic) r). Nous croyons qu'il s'agit ici des deniers au cavalier de Marguerite,

de la monnaie de Valenciennes, que le comte de Flandre, ennemi des

(') Monuments anciens, tom. J, pag. 677.

(") Lisez Ridders-penning.
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d'Avesnes, s'empressait de décrier pour leur nuire. Les cavaliers de Jean

d'Avesnes, si déjà il en avait frappé, à cette époque, étaient encore trop

pen répandus pour donner seuls lieu à une pareille mesure qui, du reste,

les concernait également. C'est une preuve nouvelle qui vient justifier

l'attribution des cavaliers à Marguerite de Constantinople, et que nous

n'avions trouvée qu'après notre discussion avec le savant directeur de la

Revue numismatique française C).
Le 20 juillet i282, le roi Philippe-le-Hardi mande à son amé et féal le

comte de Flandre, qu'il a ordonné, depuis peu, que ceux qui auront dans

le royaume baudekins ou valenciennois} ou autre monnaie blanche ou

noire du dehors du royaume, excepté les sterlings} et qui ne les auront pas

fait percer dans un mois après cette ordonnance, les perdront et forferont,

et ceux qui les auront dénoncés auront la dixième partie du forfait.

Quant aux ste1'lings} ils auront, jusqu'à nouvelle ordonnance, cours

dans le royaume pour quarriau tournois e), et ceux qui voudront leur

donner plus de valeur seront punis sévèrement.

Toutes monnaies des terres des barons du roi qui seront trouvées avoir'

cours dans la terre du roi ou d'un autre baron, seront forfaites au Pl'Otit

du roi ou de celui dans la terre de qui elles seront trouvées, quoiqu'il ait

chez lui le ban et toute la haute justice; à moins qu'elle n'y ait cours par

l'usage ca).
Un fait singulier et qui n'avait pas échappé au savant Lelewel, c"était

l'apparition simultanée du type anglais des esterlins sur les diverses

monnaies des provinces belgiques, à la fin du XIIIe siècle. Cette ordon

nance de Philippe-le-Hardi est une explication de l'énigme,

(1) Revue, etc., tom. l, pag. f75 ct 260. - PlOT. Notice SUI" ttn dépdt de mOltluâes

découvert à Grand-Halleux, pag. 54.

(') Une ordonnance de saint Louis (facta in parlalllento omnium sanctorum, a/l'lO

domini 1265) donne aux esterlins la même valeur, 4 tournois ou un tiers de gros, ce

qui revient à la moitié des baudekins ou valenciennois.

(3) SAINT-GENOIS, tom. l, pag. 701.



- 57-

Toutes les monnaies étrangères, les baudekins ou valenciennoisJ sont

interdites dans le royaume, à l'exception des sterlings qui auront COUI'S

pour quatre t.ournois.

Cette préférence accordée à la monnaie anglaise devait la faire adopter.

C'est ce qui arriva en effet : on connaît des esterlins de presque tous les

seigneurs de la Belgique qui frappaient monnaie â cette époque.

En février i 285, Gui de Uampierre, comte de Flandre ct marquis de

Namur, donne commission à Ubiert AHon, citoyen d'Ast, pour faire il

Namur une monnaie aux mêmes poids et loi que celle faite par le duc de

Brabant, depuis un an. Cette monnaie devait être de taille de fors et de

!bible, comme les nouveaux sterlings d'Angleterre C).
Nous somllles persuadés que la fabrication des esterlins de Jean

d'Avesnes aura commencé vers la même époque, lui qui possédait, dans

Valenciennes, un des principaux ateliers monétaires du pays. Remarquons

que l'importance de cet atelier est encore constatée par l'ordonnance

ci·dessus de Philippe-le-Hardi qui, parmi toutes les monnaies étrangères,

désigne principalement celles de Valenciennes, sans doute comme les plus

répandues.

En i 296, le comte Jean, voulant régler ses monnaies, fait prendre à

Paris, par Jean de. Saint-Liennart, garde de la prévôté, une copie ou

vidimus du règlement fait, par le roi Philippe-le-Bel, pour la fabrication

des monnaies et les priviléges des monnayeurs O, L'habitude d'aller cher

cher nos inspirations législatives en France date de loin, comme l'on voit.

Ce règlement servit de base à un accord ou contrat fait, le 24 août de

J'année suivante, 1297, entre Jean d'Avesnes et les monnayeurs de Valen

ciennes. Par cet accord, ceux-ci s'engagent à (( (aire se monoie partout u

)) il plaira à luiJ u sen hoir conte de HaynnauJ en se tiereJ en un lieu u
l) en pluiseursJ )) et ils s'obligent à avoir douze (ournaises au moins.

(1) SAINT-GENOIS, tom. l, pag. 707.

(2) Pièces justificatives, n° 1.
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Cette pièce a été publiée dans le IVovus Thesaurus anecdotorum
O

de

Martene et Durand, tome 1, page i 29~; mais n~us la donnons de nouveau

d"après l'original reposant aux archives du Hainaut, à Mons (1).
Des accords à peu près identiques avaient été faits, le 29 avril 1297,

entre Gui, comte de Flandre, et ses monnayeurs; pub, le i er août suivant,

entre le même Gui et les monnayeurs de ~amur.

Le ~5 mai 1299, Guillaume de Hangest, bailli de Vermandois, fait

savoir au comte de Hainaut que le roi a défendu dans son royaume le

cours d'autres monnaies que celles qu'il a fait forger; et lui mande qu'il ait

à faire publier et exécuter cette défense dans le pays d'Ostrevant qui relève

du royaume C).
En t504, peut-être après la mort de Jean d'Avesnes, sa femme,

PhiHppine de Luxembourg, fait un nouvel accord avec les monnayeurs du

Hainaut. Celte pièce, rappelée dans la transaction de j 512, est portée à

l'Inventaire de la trésorerie des chartes de Jean Godefroy} cc. 5; mais

elle ne se trouve plus dans le dépôt. Nous regrettons d'autant plus sa perte

qu'il serait curieux de savoir à quel titre la comtesse Philippine faisait de

pareilles stipulations e).

1"0 ~O*. Lion dans un écusson triangulaire: + 11. x~no nI6
- Croix coupunt la légende, cantonnée dr quatre l'oses quintefeuilles:

10111 ~n6 1 seo 1 mES

A. 1.00.
VAN HAUWELINGEN, pl. B, n° ~,

Gravée dans ~ VAN ALKEMADE, pl. XXI, n° 2,

° DUBY, pl. LXXXIV, n° 5,

mais très inexacement et avec le lion retourné par une distraction du graveur (4~

(,) Pièces justificatives, n° II.

(,) SAINT-GENOIS, tom. l, pag. 242.

(3) Id., pag. 4t2.

(4) Voir ci-dessus, pag. 51.
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~O ':H". Monogramme entouré de monem~ V~LeCen. Bordure des g ros

tournois, composée de dix aigles éployées et à deux têtes.

- Croix pattée dans un cercle: >1< SIGnVm li CRVCI6. >1< 10

11~nne6x cornes x l1~YnOnle .
.\.3.60.

Seul exemplaire connu provenant dc M. Decoster d'Héver\é.

. La bordure d'aigles, qui remplace sur ce gros les fleurs de lis ou fleu

rons des tournois, nous paraît être une allusion aux prétentions de Jean
d'Avesnes sur Alost et sur les fiefs impériaux de la Flandre.

~o 22". Monogramme du Hainaut, dans une epicycloïde à quatre lobes; dans

les angles rentrants '11 YOn. Bordure des gros tournois de douze

quintefeuilles.

Croix dans un cercle: >1< 10 l1~neS :cornes. >1< ln nomlns :
oomlnl: nosmRI: IQV: CRISmI.

.\. '.(1),
VAN HOUWELINGHEN, pl. n, n° 5.

Grave dans ~ VAN AUEMADE, pl. XXI, n° 6.

( DUBY, pl.. LXXXIV, n° 7.
..

C'est à tort que ces trois planches donnent les lettres de l'avers l1~nO.

Cette pièce se nommait le vieux gros de Jean de Hq.inaut) selon Duby.

N° 23. Monogramme du Hainaut, dans une épicycloïde à quatre lobes; bordure

de douze trèfles.

- Croix dans un cercle: >1< 10 q~nes'cornes. >1< Inmomlne
:oelmRI :F~cm :svm.

A. D'aprè& Van AlkemadB.

( VAN HOUWELINGHEN, pl. n, no·6.

Gravée dans ~ VAN ALKEKADE, pl. XXI, D° 8.

, DuBY, pl. LXXXIV, n° 9.
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]\" 24·, Monogramme entouré de 'I1~n onls,. Bordure des gros tournois.

de douze trèfles.

Croix dans un cercIe: ':le I0I1~n6S . comss. *' ~ PC
VlncI1lm: ~PC :REn~m :~ PC : InPER~m.

A. ·'.(10.

~
VAN HOUWELINGHEN, pl. B, n° 6.

VAN ALKEMADE, pl. XXI, n° 7.
Gravée dans DUBY, pl. LXXXIV, n08.

, DEN DuYTS, pl. X, n° 5. .

]\" 2~·, Mo~ogrammc dans une épicycloide à quatre lobes.

- Grande croix coupant la légende: ':le '1' 1I1~ 1no IlS.
A.O.50.

C'est le seul exemplaire connu.

N° 26*. Cavalier à droite, tenant l'épée haute ct un bouclier au lion: ':le ; 1011S;
comss: I1~ nODIS.

- Croix coupant la légende inlérieure : SIG 1 nvm 1 CRV 1 CIS.
':le : monsm~: V~I1SnCI1InIS.

A. 2.18.
\ LELEwEL, Monnaies. des Pays-Bas, pl. II, n° 74.

Gravée dans ,la Revue française, tom. l, pl. IV, n° 1.

, GROTE, tom. IV, pl. IX, n° 209.

YAN HOUWELINGHEN 7 pl. BJ nO 47 VAN ALKEMADE, pl. XXI 7 n° 57 et DUBY 7

pl. LXXXIV 7 n° 4, la donnent, mais avec VALENCENENSIS Variété
douteuse?

;\'" 27". Cavalier au drapeau, tourné à gauche et tenant un bouclier au lion:

':le IOI1~nn ss comss I1~ID.

- Croix dans un cercle: ':le SIGnVm CRVCIS. ':le monsm~
V~I1SnCSnSnSIS.

A.2.'O.



Gravée dans

- 4t -

VAN HOUWELINGHEN, pl. B, n° 5.

VAN ALKEWADE, pl. XXI, nO 4.

DuBY, pl. LXXXIV, nO 6.

la RemJe française, tom. l, pl. IV, n° 2.

GROTE, tom. IV, pl. IX, n° 2to.

DEN DuYTS, pl. X, n° 2.

Les trois premiers ont donné l1~n au lieu de I1~In qui se lit tr<'s

bien sur tous les exemplaires que nous avons vus.

N" 28*. Cavalier au drapeau, tourne à gauche et tenant un bouclier au lion :

+ IOI1~nne SCOmeSI1 ~nOnI e.
- Croix ailée, ornee de rosaces, terminec par des trèfles et cantonnée de

quatre fleurons: + monem~ ~ V~I1enCenenSIS.

A.UO.

Seul exemplaire connu provenant de la collection de M. Decosler.-
N° 29*. l.ion dans un écusson triangulaire: + =monem~: V~I1enCI16

nenSIS.
- Croix dans un cercle: + :1: cornes l1~nonIe.+ p~~ :

~PI : SIm: In: CORDIBVS :nRÏS.
A. f.7lS.

N° 30*. Lion ùans un cercle: + : IOq2rnDes: cornes: q~nOIE.
- Croix dans un cercle canlonnée de douze globules: + monem~

V~I1enaeDeDSIS.

A. U8.

N° 3t*. Lion dans un cercle: + IOq2rDSS :comss Q~DOIe.

Croix dans un cercle cantonnée de douze globules : + mon6m~ :
V~I1SnCI1SDSDSIS.

A. t.78.

6
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Variété avec : IOI1~nneS : cornes I1~OOle.

- .... V~lJeneenesls.
Chez M. Everards, à Louvain.

N° 52*. Lion dans une épicycloide à 6 lobes : lo~~nnes : cornes
l1~nonle.

- "Croix dans un cercle cantonnée de quatre fleurons triangulaire~ :

+ monem~: V~lJenC~enEnSIS.

A.2.1O.

N° 55*. Lion: + IxCOmES I4~nOnle.

- Croix pattée dans un cercle: + V~lJ6nC6nenSIS.

B. B. 0.90.

N° 54. Demi.;.fleur de lis; au-oessous. en deux lignes : l1~no nIE. 
+ monEm~ V~lJEnm'.

- Croix ailée: + IOI1~nES CornES.
B. B. i.tO.

Imitation des Regali&.

Chez M. Serrure, à Gand.

N° 55*. Lion à mi-corps; au-dessous, en deux lignes : I1~n0 nIE.
+ Io~~nnES cornES.

- Croix ailée: + mOnEm~ mOnmES'.
B. B. 1.40.

. Imitation des Regalia.

Gravée dans les Mémoires de la société du Hainaut, tom. V, page H6.

N° 56*. Tète de face couronnée de trois roses: + ~ 1~ cornes ~ I1~nonIS.
- Croix coupant la légende, cantonnée ùe douze globules : V~lJ' i

ene 1 I1en 1 ens'.
A. 1.30.

Gravée dans DEN DuYTs, pl. X, n° {.
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VAN AUŒIIADB, pl. XXI, nn 5, et DuBY, pl. LXXXIV, n° f, donnent la

même pièce avec 10qs, et V'2rlJSDCDSDOI8. Variété douteuse .

•~o 37*. Tète de fac~ couronnée de trois roses : -le 10118 ~ COmS8 =
I1'2rDODIS.

- Croix coupant la légende, cantonnée de douze globules: mon 1

Sm'2r 1mon l ms-s'.

A. Ut.

," ) VAN ALKI!nDE, pl. XXI, n° i.

G
· 'é d DUBY, pl. LXXXIV, nO 2.

rav e ans . la' d .les MmOIres de soclêtê u Hamaut, to~. V, page H 6.

. LELEwEL, pl. II, n° 6'-.

N° 58*. Têtede1ace couronnee de trois roses: -le ~I =COmS8 ~I1~YOnls.

- Croix coupant la légende, cantonnee de douze globules: mon 1

Sm'2r 1 mOD 1 mS8'.

A. UO.

Gravée dans les Mêmoires de la sociêtê du Hainaut, tom. V, page 116.

N° 59*. Variété avec: I1'2rDOnIS - sans virgule après mOnmS8.

A.UlS.

Gravée dans GUESQUlBtlE, pl. IV, nO i.

N° 4.0*. Tête de face couronnee de trois roses: -le ~ 10118 ~ COmS8 ~ I1'2r
DODIS.

- Croix coupant la légende, cantonnée de douze globules: mSlJ' 1
BOO 1 ISD 1 818.

A. t.30.

Seul exemplaire connu provenant de la collection de Il. Deco:ller.
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N° 41*, Tète de face couronnée de trois roses: >Je ~I~a()m6S~I1~YOIn6.

- Croix coupant la légende, cantonnée de douze globules: mSlJo 1

BOO 1 ISn 1 818.

A. UO,

Gravée dans DuBY, pl. LXXXIV, n° ;).

N" 42*. Variété avec: l1'2rnO;US et sans point sur la lettre lJ.
A. t.50.

Seul exemplaire connu provenant de la collection de li ..Decostcr.

N° 45*. Tète de face couronnée de trois l'Oses : >Je ~ 10118 ~ aOmS8 ~

q~nOnI..
- Croix coupant la légende, cantonnée de douze globules: aI"I 1

m~ IlJOn 1non.
A. LiO.

Seul exemplaire connu provenant de la collection de 1\1. DecostCl'.

Les mots CIVITAS LONDON ne doivent être considérés que comme une

imitation scrvile des esterlins anglais. Ils ont la même signification ,que le

TURONUS CIVIS sur une foule de gros frappés pa1"'des princes étrangers

à la France; ils servent à faire connaître la valeur de la monnaie.

N° 44*. Tète de face couronnée de trois roses : >Je ~ 1~ aOmS8 =q'2rno
nus.

- Croix eoupant la légende, cantonnée de douze globules: pao 1

mS8 1 OI'2r 1 ERS.

A. LW.

Seul exemplaire connu.

Cette pièce est restée pour nous une énigme. M. De Robiano, répondant

à un appel que nous avions fait dans la Revue de la numismatique belge~

proposait d'y voir l'œuvre d'un faux monnayeur maladroit qui aurait copié



la face d'un esterlin de Jean d'Avesnes et le revers d'un, esterlin de Gui de

Dampierre, en estropiant la légende GaO 1 mss 1 FUR 1 DRS en

pao 1 mES 1 DI~ 1 ERS. Cette explication~ quelque ingénieuse qu'elle

soit, ne nous a pas convaincu. Notre pièce est d'argent, et n'a nullement

l'air d'être l'œuvre d'un faux monnayeur maladroit. Nous la croyons une

monnaie de convention entre Jean d'Avesnes et un P. (Petrus?) COMES

DIAERE???



.: GUILLAUME 1", DIT LE BON•

1304-4337.

.... l'iiii"

Guillaume, comte d'Ostravant, succède à son père, Jean Il d'Avesnes,

dans les comtés de Hainaut, de Hollande et de Zélande (1504). L'année

suivante, il épouse, .à Paris, la princesse Jeanne de Valois, fille de Charles

de Franc,e, comte de Valois.

En j 522, il finit, par un traité avec Louis de Crécy, comte de Flandre,

les longues contestations relatives à la Zélande et à la Flandre impériale.

Il abandonne ses droits sur celle-ci au comte Louis, qui dc son côté lui

remet l'hommage de la Zélande.

Dans une diète tenue à Spire, en 1527, fempel'curLouis de Bavière,

crée vicaire de l'empire, Guillaume de Hainaut, dont il avait épousé la

fille, Marguerite, trois ans aupar~vant·.

L'an 1528, Guillaume combat pour la France à la journée de Cassel.

En j 550, il rétablit son autorité dans la Frise, où elle était presque méconnue

par la négligence de ses prédécesseurs.

Guillaume, jusque-Ià le fidèle allié de la ~rance, se brouille avec Philippe

de Valois, son beau-frère (!554), et devient l'âme de la.ligue qu'Édouard III

forme contre lui.

Il meurt à Valenciennes le 7 juin 1557. Sa veuve, Jeanne de Valois,

sc retira au monastère de Fontenelles, où elle prit l'habit de Saint-François,

et décéda en j 542: Elle lui avait donné sept enfants: Jean et Louis, morts
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en bas âge; Guillaume II de Hainaut; Marguerite qui succéda à son frère;

Jeanne mariée à Guillaume V, duc de Juliers; Philippine, reine d'Angle-

terre, et Élisabeth, mariée à Robert de Namur. .

Le 7 novembre i30a: Guillaume de Hainaut donne à fCl'me au lombard

Jean Lyonin, la fabrication d'une monnaie qu'il veut faire au donjon de

Wallincourt.

Le 7 octobre i306, il donne la même ferme à Bernard Rogier de

Florence.

Le 9 octobre de la même année, il reçoit de Jean de Wallincourt, des

l~ttres de non-préjudice au sujet de la permission qu'il lui avait octroyée

de faire battre monnaie dans son donjon qui relevait du Hainaut ('),

Nous n'entrons dans aucun détail au sujet de ces trois actes, ayant

consacré un chapitre spécial à ce qui concerne la monnaie de Wallincourt,

tant seigneuriale que comtale.

U~ différend étant survenu entre le comte et ses monnayeurs de Valen

ciennes, au sujet de l'exécution des accords de f297 et de f304, un juge

ment arbitral intervint, le 2 mai f312, qui accorde aux monnayeurs, pour

arriéré de ce qui leur est dû, la somme de quinze mille livres tournois de

monnaie faible, faisant cinq mille livres tournois "de la foroo monnaie qui

courait alors (f3i2) en Hainaut (~, Ils devaient se payer en prélevant la

(,) Pièces justificatives, n° III.

(,) La monnaie faible est le tournois français tel qu'il avait été affaibli par Philippe

le-Bel, avant le retour à la forte monnaie, à la monnaie de saint Louis, en 150tî et 1506.

Par ordonnance du 8 septembre .. 506, il est établi que le bon denier tournois, qui

courait pour trois deniers, n'aurait plus cours que pour un. C'était tripler la valcur

intrinsèque du denier. Nous trouvons ici une nouvelle preuve qu'on suivait, en Hainaut,

les fluctuations de la monn.aie française.
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moitié du bénéfice de III fabrication~ jusqu'à extinetion de la dette. Moyen

nant quoi ils tiend~ont pour quittes et libres, Monseigneur Guillaume et les

âmes de ses père et mère, le comte Jean et la comtesse Philippine que Dieu

absolveC)·

Le 28 août f5f2, le comte Guillaume fait un traité avec Pierre III,

évêque de Cambrai, par lequel il est stipulé que les monnaies du comte ct

celles de l'évêque seront reçues réeiproquement dans les deux pays. Mais eu

égard à ce que le pays de Hainaut est plus considérable que celui du

Cambrésis, l'évêque abandonne' au comte la moitié des profits de sa mon

naie de Cambrai, déduction faite du dixième appartenant au chapitre de

Notre-Dame, ainsi que la moitié des amendes et forfaitures. Cet accord

doit durer jusqu'à la mort de l'un des contractants, ou sa promotion à un

plus grand estat.
Cette charte, qui malheureusement ne nous apprend rien sur les mon

naies du comte et de l'évêque qui devaient circuler librement dans leurs

terres, a été imprimée à la suite d'un mémoire ou factum de M. de

Choiseuil, relatif à des affaires litigieuses, et reproduite, en partie, dans la

Revue de la numismatique française} j 845, page 294; Duby, tome J,
page 44, en avait aussi parlé (2).

Cette même année f5f2, le grand-bailli du Hainaut Thierry du Chasteler

adressa au magistrat de Mons une ordonnance concernant les monnaies

dont le cours est autorisé dans la prévôté de Mons. C'étaient: c( les

» eskiellois ke mesir fait foire à Valench. et le monoye levesque de

» Cambray et toutes les monoies le Roy de Franche d'or et d'argent,

» blankes et noires, et le florins de Florenchc et les esterlins dengletiere

» et nient autres ca). »

En j 320, le feu prit à l'hôtel des monnaies de Valenciennes et réduisit

(1) PièL'es justificatives, na IV.

(,) Id, na V.

(3) GénéaW9ie de la maison du Chasteler, avec les preuves. 2" édit., 1777, io-fol.
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en cendres un grand nombre de maisons auprès de l'église Saint-Géry.

Le comte Guillaume indemnisa de ce chef tous ceux qui avaient souffèrt,

dit d'Outreman.

Le j er mars j 556 (f557 n. st.), le comte de Hainaut fait un traité avec

Jean III, duc de Brabant, pour la fabrication d'une monnaie commune à

leurs deux pays.

Cette monnaie devait être Cl un blanc denier d'argent de dix sols et quatre

» deniers de compte au marc de Troyes, et de neuf deniers d'argent-le

» Roy, et courront ces blancs deniers par tous nos pays les deux pour un

» gros. »

C'est-à-dire que cette monnaie, ce demi-gros, devait se tailler à raison

de f24 pièces au marc, au titre de 9/J2 d'argent-le-RoYJ d'argent à f j deniers

j2 grains ou contenant un 24e d'alliage. Son poids était donc de grammes

J,97; elle contenait d'argent-le-Roy, L48, ct d'argent fin, L42, ce qui

représenterait aujourd'hui une valeur de 52 centimes.

Nous voyons ensuite que deux de ces pièces faisaient un gros et

chacune huit deniers tournois, ou à raison de seize deniers tournois pour

un gros.

Si l'on compare la valcur intrinsèque de cette pièce avec celle du gros à

la couronne de Philippe-de-Valois, d'après l'ordonnance du f5 février f556,
on trouve que· le g1'OS à la couronne se taillait à 96 au marc, à W deniers

t 6 grains de fin (%), c'est-à-dire qu'il pesait grammes 2.:>0 et qu'il contenait

d'argent fin 2.26, représentant une valeur actuelle de 0.50 centimes.

D'après l'ordonnance susdite, ce gros valait jO ~eniers tournois. La

valeur du denier tournois était donc représentée en France, au j5 février

1556, par un poids d'argent de 226millig.
Environ un an après, le fer mars j 557, nous avons vu la même valeur

intrinsèque du denier tournois n'être plus, en Hainaut et en Brabant,

représentée que par OA 77, c'est-à-dire 3/14 environ plus faible qu'elle

n'était en France d'après l'ordonnance de j556. Mais cette dernière ordon

nance ouvrait une période d'affaiblissement successif des monnaies tel,

7
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qu'à l'époque de raccord entre le comte de Hainaut et le duc dc Brabant,

il était sans doute descendu au chiffre fixé par cet accord.

« Le nouveau blanc denier ou demi-gros qui faisait, en Hainaut, huit

deniers tournois nouveaux, courait, en Brabant, pour douze deniers de

Brabant. )l Le denier de Brabant dont il est ici question, était donc égal à

la moitié du -bon tournois de Saint-Louis: c'était une obole tournois ou la

24e partic du gros.

Nous n'avons rencontré, dans aucun cabinet, les monnaies qui auraient

dû être faites en vertu de cette convention. II est vrai que la charte ne dit

pas que ces pièces porteront le nom des deux princes contractants. II

faudrait peut-être alors chercher une monnaie du même type, en Brabant

et en Hainaut, et d'un poids de L97 environ. Peut-être aussi, Guillaume

étant mort trois mois après la conclusion du traité, est-il permis de douter

que ce contrat aiL jamais reçu d'exécution. Toujours est-il qu'on s'expli

querait facilement l'excessive rareté de ces monnaies, si toutefois elles

existent C).

N° 4~*. Cavalier 3U drapeau, tourné à gauche et tenant un bouclier au lion:

+ GVILIl: a orn6S: h,~n onI6.
- Croix dans lin cercle: >1< SIGnVrn aRVaIS. ->1< rnOn6m~

: nov~ : V~L6na6n6nSIS.

A.2.1O.

, .la Revue française, tom. l, pl. IV, n° 5.

Gravé dans. GROTE, tom. IV, pl. IX.

( DuBY, pl. LXXXV, n° 2,

(') Cette charte a été publiée par MIIlRIS, Cltarterboekl1an Hollund, Il, pag. 1175, et

par nous, dans le J/essayer des Sciences, de Gand, année t836. Nous la reproduisons

ici, pièces justificatives, n° VII.




